


Vu, en date du 15 septembre 1994, l'avis du ministre de l'agriculture et de la 
pèche; 

Vu, en date du 26 mai 1994, la demande présentée par M. Florent NOVE
JOSSERAND, président de l'assoèiation dite "Association pour la fondation des maisons 
familiales rurales dans le monde", en vue de la création d'une fondation dite "Fondation des 
maisons familiales rurales dans le monde", dont le siège serait situé à Paris (12) 36, Allée 
Vivaldi; 

Vu, en date du 13 mai 1994, l'attestation bancaire de la banque financière 
Groupama sise à Paris (9e) 28, rue de Mogador; 

Vu, en date du 17 mai 1994, l'attestation bancaire de la banque Segespar sise à 
Paris (15e) 90, boulevard Pasteur; 

Vu, en date du 18 mai 1 �94, l'attestation bancaire de la banque Crédit Agricole 
d'Ile-de-France sise à Paris (12e) 26, quai de la Rapée; 

Vu les statuts de la fondation 

Vu les projets de budgets 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu ; 

DECRETE 

ARTICLE 1er - La fondation dite "La fondation des maisons familiales rurales dans le 
monde" dont le siège est à Paris (12e) 36, allée Vivaldi est reconnue comme établissement 
d'utilité publique. 

Sont approuvés les statuts de la fondation tels qu'ils sont annexés au présent 
décret. 

ARTICLE 2 - Le président du conseil d'administratio,_n tde la fondation reconnue d'utilité 
publique en vertu de l'article 1er du présent décret est autorisé, au nom de la fondation, à 
accepter les versements de l'association dite "Association pour la fondation des maisons 
familiales rurales dans le monde" d'un montant de 5.035.159,78 francs qui constituent la 
dotation de l'établissement. 



ARTICLE 3 - Il est déclaré que les versements faits par l'association dite "Association pour la 
fondation des maisons familiales rurales dans le monde" à la fondation présentent le caractère 
de bienfaisance prévu à l'article 795-4° du code général des impôts et interviennent dans un 
intérêt de bonne administration confonnément à l'article 1039 _du code général des impôts. 

ARTICLE 4 : Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le .3 t JAN. 1996 

Alain JUPPE

Par le Premifa miftlstre. 

Le ministre de l'intérieur 

Jeân-Louis DEBRÉ




